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DOUBLONS D'IDENTITE DOUBLONS DE DOSSIERS

Lors de la création d'un dossier patient, 2 ou
plusieurs identités identiques sont proposées
Pour choisir le dossier, il faut identifier
l'établissement ayant généré l'identité du
patient. Passer la souris sur la bulle     puis
choisir l'établissement concerné.
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DOUBLONS DE DOSSIERS
MEDICAUX

Lors de la recherche d'un dossier patient , 2 ou
plusieurs dossiers apparaissent pour le même
patient
Il n'est pas possible de fusionner 2 ou plusieurs
dossiers. Contacter le réseau oncoBFC qui
procèdera, si cela est possible, manuellement à
un transfert des informations dans un dossier
unique.

Un patient a 2 dossiers de même
pathologie
Contacter le réseau oncoBFC qui
procédera à la suppression du
dossier en doublon.
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